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URBANISME GENEVOIS

Concours d idées pour l'aménagement
de la rue Calvin.
Extrait du rapport du jury.

Le jury chargé d'examiner les projets déposés" ensuite du
concours d'idées, ouvert par le Département des Travaux
publics et la Ville de Genève, pour l'aménagement de la rue
Calvin en vue de la construction éventuelle d'immeubles sur
les terrains appartenant à la Ville, était composé de M. le
conseiller administratif Emile Unger ; de MM. A. Bodmer,
chef du service d'urbanisme ; F. Gampert, architecte ;

A. Guyonnet, architecte ; E. Odier, architecte ; L. Blondel,
archéologue cantonal ; A. Leclerc, architecte.

Il s'est réuni le lundi 27 octobre 1941 dans une salle de la
Maison des Congrès, sous la présidence de M. le conseiller
administratif E. Unger. M. A. Vierne, du Département des

Travaux publics, assumait les fonctions de secrétaire.
Avant de procéder à l'examen des 24 projets présentés, le

jury décide de se rendre sur place afin de voir l'état actuel des

lieux. Au cours de cette visite, le jury relève notamment
l'intérêt qu'il y aurait à dégager la tour de l'immeuble 15, Grand-
Rue, actuellement dissimulée par les bâtiments avoisinants.

Rentrant en séance, après avoir écarté 4 projets contraires
au programme, le jury procède à un examen d'ensemble. Après
quoi, il passe à un premier tour d'élimination au cours duquel
2 projets sont écartés.

Après le deuxième tour, 12 projets restent en présence.
Le jury décide alors de passer à un troisième tour d'élimination

au cours duquel les 4 projets écartés firent l'objet d'une
critique sommaire. Restaient en présence 8 projets qui, lors
de la reprise des travaux du jury, le mardi 28 octobre au
matin, furent soumis à une analyse complète.

Après cet examen critique, le jury décide de passer à un
quatrième tour d'élimination où, compte tenu des observations

présentées, sont écartés 3 nouveaux projets. Restaient
en présence les projets portant les numéros 1, 5, 8, 15 et 22.

Le jury, après avoir revu les 5 projets restants et après
avoir examiné à nouveau les critiques auxquelles ils ont
donné lieu, constate qu'aucun de ces projets ne présente
simultanément les qualités de plan et d'architecture dont la
réunion aurait seule permis de le recommander pour l'exécution.

Il estime, en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'attribuer

de premier prix. Ceci étant posé, il procède au classement

des projets restant en présence.
A la majorité, le classement s'établit comme suit : 1er rang,

n° 15, « Jadis I » ; 2e rang, n° 22, « La Maison bourgeoise » ;

3e rang, n° 1, « Rénovation » ; 4e rang, n° 5, « Intra Muros » ;
5e rang, n° 8, « La rampe ».

Ceci fait, le jury attribue les primes suivantes en application

de l'art. 8 du programme : 1er rang, 2600 fr. ; 2e rang,
2400 fr. ; 3e rang, 2000 fr. ; 4* rang, 1800 fr. ; 5e rang, 1200 fr.

Après avoir ainsi réparti la somme de 10 000 fr. mise à sa
disposition, et signé le procès-verbal des décisions y relatives,
le jury procède à l'ouverture des enveloppes contenant les

noms des concurrents primés.
La liste des concurrents retenus par le jury pour l'attribution

de prix s'établit comme suit :
1er rang : projet « Jadis I », M. Eugène Henssler, architecte,

Genève.
2e rang : projet « La maison bourgeoise », M. Jean Champod,

architecte, à Genève.
3e rang ; projet « Rénovation », MM. Ch. et Roger Breiten-

bächer, architectes, à Genève.
4e rang : projet « Intra Muros », MM. Ernest Martin et Jean

Erb, architectes, à Genève.
5e rang : projet « La rampe », MM. René Schwertz et Louis

Vincent, architectes, à Genève.
(Suite page 38.)
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